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Slovaquie

TROUVER LES JURIDICTIONS/AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'outil de recherche ci-dessous vous aidera à identifier les juridictions ou les autorités compétentes pour un
instrument juridique européen donné. Remarque: malgré le souci apporté à l'exactitude des résultats, il est
possible que certains cas de détermination des compétences ne soient pas couverts.

Article 65, paragraphe 3 – Informations sur les moyens permettant de déterminer,
conformément au droit national, les effets des décisions visés à l'article 65, paragraphe 2.

Sans objet

Article 74 — Description des règles et procédures nationales relatives à l’exécution de la
réglementation

Prière de consulter la section Procédures d’exécution d’une décision de justice

Article 75, point a) — Noms et coordonnées des juridictions devant lesquelles la demande doit
être portée, conformément aux articles 36, paragraphe 2, 45, paragraphe 4 et 47, paragraphe 1

Les tribunaux de district («okresné súdy»), le tribunal municipal de Bratislava III («Mestský súd Bratislava III»), le
tribunal municipal de Bratislava IV («Mestský súd Bratislava IV»), le tribunal municipal de Košice («Mestský súd
Košice»)

Article 75, point b) — Noms et coordonnées des juridictions devant lesquelles le recours contre
la décision relative à une demande de refus d'exécution doit être porté, conformément à
l'article 49, paragraphe 2

La cour régionale («krajský súd»), par l’intermédiaire du tribunal de district dont la décision fait l’objet du
recours

Article 75, point c) — Noms et coordonnées des juridictions auprès desquelles tout pourvoi doit
être formé, conformément à l'article 50

Un pourvoi («dovolanie») est formé devant la Cour suprême de la République slovaque («Najvyšší súd Slovenskej
republiky»). Le pourvoi doit être formé par l’intermédiaire du tribunal de district dont la décision est attaquée.

Article 75, point d) — Langues acceptées pour les traductions des certificats concernant les
décisions, les actes authentiques et les transactions judiciaires

Les langues acceptées pour la traduction des formulaires conformément à l’article 57, paragraphe 2, du
règlement sont le slovaque et le tchèque.
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Article 76, paragraphe 1, point a) — Règles de compétence visées à l'article 5, paragraphe 2, et
à l'article 6, paragraphe 2, du règlement

Articles 37 à 37 sexies et article 47 bis de la loi n° 97/1963 Rec. relative au droit international privé et aux règles
de procédure en la matière

Article 76, paragraphe 1, point b) — Règles concernant l'appel en cause visées à l'article 65 du
règlement

Sans objet

Article 76, paragraphe 1, point c) — Conventions visées à l’article 69 du règlement

l'accord entre la République socialiste tchécoslovaque et la République populaire de Bulgarie relatif à
l'entraide judiciaire et aux relations en matière civile, familiale et pénale, signé à Sofia le
25 novembre 1976,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République de Chypre relatif à l'entraide
judiciaire en matière civile et pénale, signé à Nicosie le 23 avril 1982,
le traité entre la République slovaque et la République tchèque relatif à l'assistance fournie par les
instances judiciaires et à certaines relations judiciaires en matière civile et pénale, signé à Prague le
29 octobre 1992,
le traité entre le gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque et le gouvernement de la
République française relatif à l'entraide judiciaire, à la reconnaissance et à l'exécution des décisions, en
matière civile, familiale et commerciale, signé à Paris le 10 mai 1984,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République hellénique relatif à l'entraide
judiciaire en matière civile et pénale, signé à Athènes le 22 octobre 1980,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République fédérale socialiste de Yougoslavie
relatif aux relations judiciaires en matière civile, familiale et pénale, signé à Belgrade le 20 janvier 1964,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République populaire de Hongrie relatif à
l'entraide judiciaire et aux relations judiciaires en matière civile, familiale et pénale, signé à Bratislava le
28 mars 1989,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République populaire de Pologne relatif à
l'entraide judiciaire et aux relations judiciaires en matière civile, familiale, pénale et du travail, signé à
Varsovie le 21 décembre 1987,
le traité entre la République populaire roumaine et la République tchécoslovaque relatif à l'entraide
judiciaire en matière civile, familiale et pénale, signé à Prague le 25 octobre 1958,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et le Royaume d’Espagne relatif à l'entraide
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions judiciaires en matière civile, signé à Madrid le
4 mai 1987,
le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République italienne relatif à l'entraide
judiciaire en matière civile et pénale, signé à Prague le 6 décembre 1985;
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